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RÈGLEMENT NUMÉRO 358 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 358 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
353 PORTANT SUR LA CIRCULATION DES VÉHICULES 
HORS ROUTE 
 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le 5 août 2020, le 
règlement sur la circulation des véhicules hors route ; 
 
ATTENDU QUE le Club Aventure-Quad destination Charlevoix a 
adopté une résolution demandant au conseil municipal de modifier le 
règlement 353 afin de permettre une prolongation du droit de passage 
pour les quad sur le Chemin du lac Nairne jusqu’au casse-croute chez 
Bébé;  

 
ATTENDU QUE l’avis de motion a été dûment donné lors de la 
séance du conseil tenue le 7 juillet 2021 et que le projet de règlement 
a été déposé à cette même séance soit le 7 juillet 2021; 

 
Le conseil décrète ce qui suit : 
 

 
ARTICLE 1 TITRE DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement s’intitule « Règlement numéro 358 modifiant le 
Règlement numéro 353 portant sur la circulation des véhicules hors 
route ». 
 
 
ARTICLE 2 MODIFICATION DE L’ARTICLE 8 « LIEUX DE 

CIRCULATION  » 
 
 Le tableau de l’article 8 suivant : 

 
     

Chemins municipaux KM 
Rang St-Thomas : à partir de la rue Principale sur  
une distance de 
 

2,6 

Du 13 chemin du lac Nairne jusqu’au 68 2,9 

 
 Est modifié par l’ajout suivant : 
 

Du 13 chemin du lac Nairne jusqu’au 1c Chemin du lac  
Nairne (Casse-croûte chez Bébé) 

0,65 

 

 



 
 
 
 ARTICLE 3    Le croquis des emplacements est modifié afin d’ajouter 

le segment du 13 chemin du lac Nairne jusqu’au 1c Chemin du lac 
Nairne (casse-croûte chez Bébé) totalisant 0,65 km annexé au présent 
règlement. 
 
ARTICLE 4 ENTRÉE EN VIGUEUR ET PUBLICATION 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi et est 
publié sur le site internet de la Municipalité. 
   
 
 
   

 
MAIRESSE  DIRECTRICE GÉNÉRALE ET 
  SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE 

                                                    
 

Avis de motion le : 7 juillet 2021 

Dépôt du projet de Règlement : 7 juillet 2021 
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